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AYIS AIIX ETUDIANTS

Il est porté à la connaissance des étudiants que les délais d'inscription, de réinscription, de
transfert, de réintégration et de reprise des études pour l'année univàrsitaire zOz1,/2,ôZZ sont
arrêtés comme suit:

ê§e§sl-esJ?së1:
1) Copie du relevé de nores 2AZA/2021.
2) Droitsd'inscription
3l Carte d'étudiant.

Dossier de reprise des études du sÏJ*S$_/?S.§s q.tl sSu{S_§d§$§§:
1l Formulaire de demande de reprise des études dument rempli (en 03 exemplaires)2) Copie du relevé de notes du bac.
3i Copie du certificat de scolarité de la dernière année d'inscription universitaire.
4) copie de la décision du gel de l'année unjversita ire zazT/z0zl.

.ü-assier d e réintégrat
il Demande manuscrite
2) Formttlaire de demande de Réintégration dûment rempli (en 03 exemplaires)
3l Copie du relevé de notes du bac.
4) Copie du certificat de scolarité de la dernière année d'inscription universitaire.
5) fustificatif d'abandon des études fcertificat maladie, service national...)

Dossier de transfert du ë6Jü§.Ââsâ§ *.ru, "ï.sl_$-g/Hgààt: (2è-" et 3a-" Année Licence)
1) Formulaire de demande de transfert dûment rempli fen 03 exemplaires)
2) Copie du relevé de notes du bac,
3) Copie de l'attestation d'inscription ou du certificat de scolarité de l'anné e Z02I /Z0ZZ,4) Copie des relevés de notes des années précédentes,
5) Phorocopie de la carte d'étudiant,
6) une attestation faisant état de la situation disciplinaire.

Dossier de Bel des études: du l?f$sfl$f.§ au F§.us. Èmrd wm-m sewaime sv-;*rrt lss examl*ms dsl
§cmessËs.{.

1l Une demande motivée du gel des études
2) Formulaire de demande de &el des études dûment rempli (en 03 exemplaires)
3) Copie du relevé de notes du bac.
4) Copie du certificat de scolarité de l,année ZOZI/?,OZZ.
5) fustificatif du gel des études (se référer à l'article 7 de l'arrêté n.91S dull/OS/ZOZI).

Tiaret, le 07


